
 

M U N I C I P A L I T E   D E   S O N V I L I E R 

 

  Place du Collège 1      2615 Sonvilier 
 

_____________________________________________________________ 
 

 

 

CONVOCATION 
 

Assemblée municipale ordinaire 
jeudi 4 décembre 2025 à 20h00  

salle communale de Sonvilier / La Ruette 24 
 
 
 

Ordre du jour 
 

1. Discuter et approuver la création d’un syndicat scolaire intercommunal entre les 
communes de Sonvilier et Renan, ainsi que son règlement d’organisation 

2. Discuter et approuver le budget 2026 
3. Discuter et voter un crédit d’engagement de CHF 90'000.— pour l’investigation 

technique de la Décharge de Neuf Moulin 
4. Discuter et accepter un crédit d’engagement de CHF 80'000.-- pour la rénovation du 

sol de la halle de gymnastique 
5. Discuter et accepter un crédit d’engagement de CHF 82'000.-- pour la mise aux 

normes de l’éclairage intérieur du collège 
6. Discuter et accepter un crédit d’engagement de CHF 107’000.—pour la mise aux 

normes de l’abri de protection civile 
7. Arrêté de compte pour l’achat du bus scolaire 
8. Informations du Conseil municipal 
9. Divers 

 
Le règlement mentionné au point 1 de l’ordre du jour est déposé publiquement et peut 
être consulté au secrétariat municipal durant les heures d’ouverture 30 jours avant 
l’assemblée communale. 
 
Conformément à l’art. 69 al. 1 du Règlement d’organisation, le procès-verbal de 
l’assemblée sera déposé publiquement dès le 15 décembre 2025. En vertu de l’art. 69 al. 
2, durant le dépôt public, une opposition peut être formée par écrit et adressée au Conseil 
municipal.  
 
 
 
Sonvilier, le 31 octobre 2025 Le Conseil municipal 
 

 


